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REMANIEMENT DU CADASTRE 
________ 

AVIS 
AUX PROPRIETAIRES FONCIERS 

_______ 

MM. les propriétaires fonciers possédant des immeubles sur le territoire de 
la commune de CAROLLES (section AB)                                                                                                                 
sont informés que le remaniement du cadastre y sera entrepris le 30 septembre 
2010. 

Ils sont instamment invités : 

- à fournir au géomètre chargé des travaux toutes indications propres à 
faciliter l’identification et la délimitation de le urs immeubles et à lui 
communiquer les plans qu’ils possèdent ; 

- à l’accompagner sur le terrain lors des opérations de reconnaissance ou de 
délimitation des propriétés dont le déroulement leur sera indiqué, dans la 
commune des travaux, par une carte du territoire placardée à la mairie et, dans 
les communes limitrophes, par voie d’affiches. 

 

Le Maire, 

 

 


